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AVIS SUR LA MODIFICATION

N°4 DU PLU DE CAIRON

  

Le 31 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoquéle 23 mars 2023,

s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle métropolitain, à

l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses membres par

Monsieur Joël BRUNEAU,Président, qui préside la séance.

Étaient présents :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Romain BAIL, Mme Florence BOULAY,

M. Joël BRUNEAU, M. Christian CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Fabrice DEROO, M. Xavier

DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE, M. Pascal JOUIN, M. Michel LAFONT, M.

Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, Mme Dorothée PITOIS, M.

Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Laurence

TROLET, Mme Béatrice TURBATTE, MmeLydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX (déléguée suppléante)

Communauté de communes Cingal — Suisse Normande : M. Jean-Claude BRETEAU, M. Olivier

GUILLEMETTE, M. Jacky LEHUGEUR, Mme Elisabeth MAILLOUX, Mme Céline BELLONI (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE, M. Patrick DUBOIS, M. Jean-Luc

GUINGOUAIN, M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE, Mme Anne-Marie PHILIPPEAUX

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, MmeClara DEWAELE, M. Gérard KEPA,

M. Jacques LE BRET, M. Hervé MAUNOURY, M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Jean-Luc MOTTAIS, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, Mme Sophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, M. Philippe PESQUEREL

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Hélène BURGAT (pouvoir à M. Joël BRUNEAU), Mme Sonia

DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Michel LAFONT), M. Marc LECERF(pouvoir à M. Hervé MAUNOURY), M.

Michel PATARD-LEGENDRE(pouvoir à M. Dominique GOUTTE)

Communauté de communes Cingal Suisse Normande : M. Didier MAZINGUE (pouvoir à M. Jacky

LEHUGEUR)

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Nathaly MONROCQ(pouvoir à Mme Marie-Françoise

ISABEL)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Agnès DOLHEM (déléguée suppléante), M. Laurent MATA

(délégué suppléant)

Communauté de Communes Cingal Suisse Normande : M. Eric DELACRE
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AVIS SUR LA MODIFICATION N°4 DU PLU DE CAIRON

Exposé :

Le Pôle métropolitain a reçu, le 17 mars 2023, la consultation sur le projet de Modification n°4 du PLU de

Cairon.

Cairon fait partie de la typologie des communes del’espace rural ou périurbain, identifiée dans le SCoT. Le

PLU de la commune a été approuvé le 14 juin 2007. La dernière Modification du PLU a été approuvéele 29

juin 2017.

B/ Projet

Objets de la procédure :

-  Relocalisation de la salle des fêtes dans la zone d'activités du Haut Chemin.

-  Ajustement des règles du PLU afin de permettre la réalisation du projet.

- Ajustement des emplacements réservés.

-__ Ajustement des servitudes d’utilité publique.

Synthèse des modifications

1. Relocalisation de la salle des fêtes dans la zone d’activité du Haut Chemin

-  Cairon dispose d’un secteur regroupant une salle des fêteset les locaux techniques communauxainsi

que du stationnement en bordure de la Route de Creully à l'Ouest du bourg (parcelles n°112, 113,

245, rue de Villons), sur une surface de 1 840 m°.

- Ces bâtiments sont aujourd’hui vieillissants, énergivores et disposent d’une capacité d'accueil

insuffisante.

- L'accès dans le carrefour Rue de Villons/Route de Creully pose des problèmes de sécurité (mauvaise

visibilité liée au virage, vitesse excessive des véhicules, croisement de plusieurs voies...).
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La commune et l’intercommunalité prévoient de relocaliser en zone 1AUe au PLU (nommé « ZAE du

Haut chemin »). Il s’agit d’une zone destinée à l’accueil d'activités artisanale, commerciales ou de

petites industries compatibles avec l’environnement résidentiel de la zone.

La zone 1AUe est actuellement occupée par une seule entreprise, Construction Jeanne (BTP

construction) et des cultures. La parcelle AH55, visée pour la relocalisation des équipements

appartient à un propriétaire privé. La municipalité a d'ores et déjà entamé les démarches pour

l’acquisition d’une surface de 8 000 m? de cette parcelle, à l'arrière de l’entreprise de BTP.

La commune ne disposerait pas du foncier nécessaire pour envisager ce projet de relocalisation au

sein de l'enveloppe urbaine. En effet, les zones 1AUsituées dansle bourg font déjà l’objet de projets

de lotissements (permis déposé pourla création de 48 logements en 2 phases).

L'accès au nouveausite sera assuré via l’accès existant commun à la « ZAE», situé dansla ligne droite

de la RD 22. Des places de stationnements sont prévues.

Le règlement du secteur 1AUe est modifié et prévoit l'accueil « d'équipements d'intérêt collectif et

services publics ».

 
2.

2.1

Autres modifications

Mise en place d’un PAPAG

 

Plusieurs pistes sont envisagées par la collectivité pour l'avenir du site de la salle actuelle, afin

d'éviter la transformation en friche du site rue de Villon :

e Maintien de la salle pour soulager les besoins en locaux des associations locales,

e Transformation en logements par un promoteurprivé ou par la collectivité.

DCS28-2023 : Avis sur la modification n° 4 du PLU de Cairon

- Page 4 sur 8



- Un Périmètre d’Attente de Projet d'Aménagement Global (PAPAG), est instauré surle site (L.151-41-

5), afin de permettre la mise en œuvre d’un projet d'ensemble.

- A l'intérieur de ce périmètre, toute nouvelle construction est interdite.

- La municipalité et Caen la mer ont fait le choix de restreindre les demandes d'autorisation de

construire sur ce site prochainement délaissé afin de s'assurer de la mise en œuvre d’un projet

répondant aux besoins de la commune et aux enjeux du PLUI-HM.

2.2 Protection des murs d’intérêt patrimonial

Des murs d’intérêt patrimonial ont été identifié surle site de l’ancienne salle des fêtes au titre de

l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme.

2.3 Ajustement des emplacements réservés

L'emplacement n°1 est divisé en deux emplacements, l’un destiné à l'extension du cimetière (ER n°1)

et l’autre à la création de stationnement (ER n°14). Ces emplacements sont localisés en zone A du

PLU.

L'emplacement n°11 est agrandi afin de permettre l’extension du stationnement et l'aménagement

de l’espace public sur les parcelles AH118, AH115 et AH114.

 

Emplacements réservés modifiés

DCS28-2023 : Avis sur la modification n° 4 du PLU de Cairon

- Page 5 sur 8



Tableau des emplacements réservés après modification:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ces Emprise Collectivité
N° Destination prise d à $

approximative bénéficiaire

ER n°1 Extension du cimetière 3700 m? env. Commune

ER n°2 Aménagementd'un dispositif de 4300 m? env. Commune
régulation des eaux deruissellement

ER n°3 Aménagement deplacesde 1,5mXx65menv. Commune
stationnement

ER n°8 Aménagementd'uneliaison 3mx446menv. Commune
piétonneet/ou cyclable, plantations

ER n°10 Aménagement de voirie/ 3,5MmXx130 menv. Commune

stationnement

ER n°1 Extension du stationnement et 1400 m? env. Commune

aménagementd'un espace public

ER n°12 Cheminement piétonnier et 3m x 290 menv. Commune

plantation d'une haie

ER n°13 Aménagement d'un espace public 600 m? env. Commune

ER n°14 Création de stationnement 2500 m? env. EPCI      
 

2.4 Ajustement desservitudes d’utilité publique

- L’abrogation des servitudes radioélectrique est prise en compte.

- Le projet intègre un périmètre délimité des Abords (PDA), englobant 5 périmètres pour un total de

187,5 ha. La DRAC via l'architecte des bâtiments de France a réalisé une proposition de périmètre

délimité des abords de l’église St-Hilaire, du colombier du château de Cairon, du mégalithe dit « de

la Pierre Tourneresse » ainsi que de deux monuments historiques de Lasson, l’église et le château

créant une emprise sur le territoire de la commune de Cairon.

- Le périmètre des abords du château et du clocherde l’église de Lasson, à Rots, est supprimé surla

commune de Cairon.

 

Périmètre de pratection de 500mautour des menuments historiques surle territoire de Cairan
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Proposition :

Considérant que le projet de Modification est globalement compatible avec le SCoT Caen-Métropole,

notamment en prévoyant du renouvellement urbain et en participant à la préservation du patrimoine.

Considérant cependant qu'il nécessite des précisions en vue de contribuer à son amélioration,

Suite à l’avis de la Commission Application du SCoT du 23 mars 2023, un avis favorable est proposé, assorti

de deux réserves, surle projet de Modification n°4 du PLU de Cairon.

Réserves:

o Autitre des chapitres 1.5.1 du DOO « Réduire encore la consommation d'espace » et 2.6 du DOO

« Implantation des équipements et des services » : Le projet prévoit le déplacement de l’ancienne

salle des fêtes (situé rue de Villon), au sein de la zone 1AUe à Buron.Le site actuel représente 1 840

m? de surfaceet porte la salle des fêtes actuelle et les locaux techniques. La localisation du site où la

future salle des fêtes est projetée, à proximité de la RD22 et de l’entreprise de BTP actuelle, vise une

parcelle estimée à 8 000 m2. Le DOO du SCoT demande de prévoir que « que les implantations

d'équipements et de servicesse feront prioritairement dans le tissu urbain existant ». Cependant, ce

projet est prévu en extension. Sa réalisation entrainera donc de la consommation d’espace au titre

du SCoT (équipements et infrastructures) et au titre de la loi Climat et Résilience. En préalable à la

réalisation de ce projet, et pour en améliorer la qualité, il est nécessaire de traiter les aspects

suivants:

O L'accès et de la sécurisation de l'entrée commune à l’entreprise du BTP et au projet devront

être renforcés. Une réflexion devra être portée sur la sécurisation des déplacements

cyclopédestres. Des pistes cyclables sont présentes à proximité du site, aux abords de la

RD22 etrelientle projet au bourg de Cairon, c’est un point très positif. Cependant, la liaison

vers la partie urbanisée de Buron est à améliorer (piste cyclable interrompue, absence de

trottoir et de franchissement sécurisé, stationnement anarchique).

La perméabilisation et la végétalisation des places de stationnement qui seront prévues à

proximité du site devra être assurées autant que possible (selon l’utilisation prévue des

places).

La possibilité d’une mutualisation des places de stationnement du site devra être étudiée.

La réalisation d’une interface paysagère afin de permettre une séparation entre l’espace à

urbaniseret les terres agricoles voisines devra être prévue, en application du chapitre 1.3.3

« Principes de reconstitution des continuités écologiques » du DOO (haie bocagère sur talus,

essenceset strates variées, éventuels espaces d'agrément, etc.).

Le devenir des locaux techniqueslocalisés surla parcelle de 1 840 m?, avec la salle des fêtes

actuelle, devra être précisé dansle dossier. Cette parcelle est amenée à être couverte parle

PAPAG, un projet de renouvellement urbain est vivement encouragé dans le cadre du SCoT

Caen-Métropole. La localisation actuelle des locaux techniques, en fond de parcelle, est

problématique pourla bonne réalisation d’un projet de renouvellement urbain.
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Enfin, et en réponse à certains points de la réserve ci-dessus, le projet devrait comporter une OAP sur ce

secteur 1AUe, précisant l’ensemble des aspects cités ci-dessous, en compatibilité avec le SCoT Caen-

Métropole.

o Au titre des chapitres 1.1 « Un développement urbain polarisé fondé sur une armature urbaine

hiérarchisée », 1.5.1 « Réduire encore la consommation d'espace » et 2.1.3 « L'accueil en zones

d'activités économiques » du DOO: Cairon, commune de l’espace rural et périurbain au sein de

l’armature du SCoT Caen-Métropole, n’a pas vocation à porter de nouvelle ZAE. Les projets

engendrant de la consommation d'espace doivent être cohérents vis-à-vis de la place de la commune

dans l’armature urbaine et optimisés en matière de formes urbaines et d'impact sur l’environnement

et les paysages, aux échelles communales et intercommunales. Considérant cela, les terrains non

concernés parle projet d'équipements publics devraient être reclassés de la zone 1AUe vers la zone

AU.

Vote:

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres du SCoT Caen-Métropole présents

ou représentés,

-  EMET UN AVIS FAVORABLEsurle projet de Modification n°4 du PLU de Cairon, assorti des réserves

sus-citées

-__ DIT que la présente délibération sera transmise en Préfecture.

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte, :

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Pour extrait conforme,

Un délai de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi

prise, qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au

tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Le Secrétaire de séance, Le Président,

 

Pascal SERARD ël BRUNEAU
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